
10 de moyenne en licence... Faut-il continuer ?

Par Mouette, le 06/04/2017 à 16:11

Bonjour,

Je me tourne vers vous aujourd'hui car un aspect de mes études commence à sérieusement 
m'angoisser.

Je suis actuellement en L2 d'une bi-licence droit français et droit espagnol, je décrocherai 
donc une licence de droit français - mention droit espagnol.
Le problème étant que j'ai validé ma L1 avec 10,8 de moyenne et ma L2 risque d'être dans 
les mêmes eaux. Ce n'est pas faute de travail, je suis assez impliquée dans ce que je fais et 
j'estime consacrer pas mal de temps à mes études.
J'ai donc commencé à me renseigner pour la poursuite d'études, notamment le master et j'en 
sors effrayée, sans exagération aucune. J'ai l'impression que tous les étudiants en droit ont 
eu leur licence à minimum 12-13 de moyenne.
Certains parlent d'incompétence si on valide une licence à 10 de moyenne, d'autres de seuil 
de limites, en somme, ça ne sert à rien de s'attarder dedans. 

Je me tourne donc vers vous qui êtes juristes et qui connaissez certainement mieux le 
domaine et le secteur que moi pour m'aider à résoudre cette fameuse question.
Est-ce qu'une licence obtenue à 10 de moyenne (en travaillant) vaut le coup de tenter un 
master (quel qu'il soit) ? Ou est-ce le signe d'une incompétence dans le domaine juridique ?
Très honnêtement, l'échec sera douloureux certes mais mieux vaut que ce soit le plus tôt 
possible si mon profil n'est pas fait pour ça.

Merci de vos réponses et de votre aide.

Par Visiteur, le 06/04/2017 à 16:21

Bonjour, 

Non, il ne faut pas écouter tous les ragots d'étudiants qui se croient supérieurs parce qu'ils 
sont parvenus en M2. 

Par exemple, sur le forum des masters de ma fac, j'ai entendu des M2 du stand d'à côté du 
mien dire à des étudiants que parmi toutes les candidatures reçues pour leur master, il y avait 
sans doute des gens qui n'avaient rien à faire là. C'est totalement stupide de raisonner 
comme ça à mon sens: en master nous sommes tous motivés, même en M1. 
Si les notes ne montent pas forcément, c'est qu'il y a un problème ailleurs (méthode par 



exemple), et vous aurez forcément d'autres atouts à mettre en avant dans vos dossiers de 
candidature. 

Donc oui, continuez, donnez tout ce que vous pouvez, et surtout trouvez la voie qui vous 
correspond le mieux. C'est loin d'être toujours évident. 

En plus, vous n'êtes qu'en L2: c'est en L3 que les notes commencent à monter normalement, 
vous verrez (spécialisation, acquisition de la méthode). 

Et avoir 10 ne veut pas dire être nul, retirez vous ça de la tête surtout. C'est qu'il y a un autre 
problème à régler.

Par marianne76, le 07/04/2017 à 08:09

Bonjour 
vous avez 10 et alors ? C'est la moyenne que je sache, Vous avez envie de continuer et bien 
allez y sinon vous aurez toujours le regret

Par Yann, le 07/04/2017 à 09:08

La sélection en M2 ne se base pas uniquement sur les notes. Un dossier s'apprécie dans sa 
globalité. Si vous avez fait des stages, avez une vie associative, etc.. Tout ça s'apprécie 
également, ce sont des choses qui vont valoriser votre parcours et votre future candidature. 

Déjà, le simple fait de ne pas avoir redoublé est une réussite en soi. Il suffit de regarder les 
statistiques pour s'en convaincre.

De plus, il faut garder en tête le seul vrai but des études : trouver un emploi. Et il n'y a pas 
beaucoup d'employeurs qui vous demanderons vos bulletins de notes.

Par Isidore Beautrelet, le 07/04/2017 à 09:23

Bonjour

Je confirme tout ce qui a été dit. C'est l'occasion de ressortir l'exemple de mon bon ami dont 
les moyennes allaient entre 10.5 et 11 de la L1 au M1. Il a été pris dans le M2 qu'il visait en 
deuxième choix (donc plutôt content, car il avait candidater à plus d'une dizaine).

Par LouisDD, le 07/04/2017 à 09:53

Salut
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Et à mon avis ceux qui disent que 10 c'est nul et pas valorisant parce que c'est facile, je vous 
parie qu'eux même n'y parviennent pas... 
10 c'est ce qu'il faut pour valider vos années, rien de plus... 

Et puis en plus arrêter avec une licence c'est pas super malin, reste plus que 2 ans pour être 
juriste (master), vous avez fait le plus long (excepté doctorat) ! 
Surtout qu'en L3 les matières sont encore "generale" même si vous avez une spécialité, alors 
que les master sont vraiment dans "votre domaine de prédilection " ! 

Alors lâchez pas sur des on dit, mais prouvez leur que vous êtes tenace et combatif !! Et 
réussissez ! 

A plus

Par azertyxyz, le 07/04/2017 à 10:17

Je connaissais une personne qui était très moyen en L1, en L2 et en L3. Mais en M1, il a 
obtenu la mention, il faisait parti des meilleurs de sa promo. Maintenant, il est dans le meilleur 
M2 de sa spécialisation et il s'en sort vraiment bien comme quoi avoir des notes moyennes en 
L1 et en L2 ne veulent absolument rien dire. 
N'oublie que les deux premières années sont les plus dures en droit mais à partir de la L3 si 
tu te donnes à fond tu peux tout déchirer.

Regarde par exemple Dupond Moretti, c'est l'un des meilleurs voir le meilleur pénaliste de 
France alors qu'il était un étudiant très moyen.

Par dubastung, le 07/04/2017 à 10:29

moi je te demande d'ignorer ces rumeurs et de foncer comme cela se doit.
la volonté surpasse tout et peux venir à bout de tout.
merci

Par Isidore Beautrelet, le 07/04/2017 à 11:21

Bonjour

[citation] la volonté surpasse tout et peux venir à bout de tout. [/citation]

C'est très bien dit ! L'ami dont je fais référence avait tout donné le jour de l'entretient et cela 
avait impressionné le directeur.
C'est pour cela que je suis pour qu'il y ait un entretient, et non une simple sélection sur 
dossier comme c'est malheureusement le cas pour beaucoup de M2. Cela dit, il y a toujours 
la lettre de motivation, je vous conseille de mettre le paquet dessus.
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Par Mouette, le 27/05/2019 à 21:14

Bonsoir à tous,

2 ans après mon post, je reviens pour donner des nouvelles qui pourront rassurer tous ceux 
qui se retrouvent ou se retrouveront dans ma situation.

J'avais ouvert ce sujet à la suite de nombreux doutes quant à ma réussite en L2. Ces doutes 
étaient justifiés étant donné que j'ai validé ma deuxième année avec 10,3 de moyenne.
J'ai beaucoup hésité à arrêter le droit après ça mais j'ai décidé de m'accrocher et de 
m'investir encore plus qu'avant. Et ça a payé !

En effet, j'ai validé ma L3 avec 12,6 de moyenne et je viens de terminer mon M1 (droit des 
affaires) avec 13,8. J'ai quand même dû revoir beaucoup de mes méthodes de travail pour 
gagner 3,5 points de moyenne entre la L2 et le M1.

Quoi qu'il en soit, je cite et confirme ce qui a été précédemment dit : [citation]la volonté 
surpasse tout et peux venir à bout de tout.[/citation]

[smile3]

Par marianne76, le 27/05/2019 à 21:17

Bonjour 
Merci de donner des nouvelles et surtout qui font plaisir 
Bravo à vous

Par Mew, le 27/05/2019 à 21:26

Impressionnant ! 

Bravo, du coup tu comptes aller dans quel M2 ?

Par Mouette, le 27/05/2019 à 21:56

Merci :)

Je suis actuellement en plein dans les candidatures pour les M2. J'ai postulé un peu partout 
en France, mon premier vœu reste le M2 Droit bancaire et financier de Paris I. 
On verra ce qu'il en est !
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Par LouisDD, le 27/05/2019 à 22:20

Salut

En voilà des nouvelles qu’elles font plaisir !!!

Un grand bravo à vous, vous êtes à présent la preuve vivante de ce que l’on affirmait, et un 
modèle que les plus découragés peuvent suivre !

J’espère que votre candidature va être retenue, mais vu votre rebond et votre nouvelle 
affirmation, ça devrait faire j’en suis sûr !

Par Isidore Beautrelet, le 28/05/2019 à 07:37

Bonjour

Merci pour ces nouvelles et félicitation pour vos résultats.

En effet, votre témoignage va rassurer bon nombre de personne !
Vous venez de démontrer que le sens de l'effort fini par payer.

Votre progression est impressionnante, cela prouve que vous avez adopté la bonne méthode 
de travail, je vous en félicite à nouveau.

Vous avez bien fait de candidater dans plusieurs Master, à mon avis vous aurez plusieurs 
réponses positives.
En espérant que ce soit pour votre premier choix, on croise les doigts

Par Yann, le 28/05/2019 à 14:17

Bravo ! Bonne continuation

Par xbox_retour, le 07/06/2019 à 12:44

Bonjour,

Déjà félicitations pour votre parcours !! 

Il serait peut être intéressant de connaitre votre méthode qui vous a fait gagné 3 points de + !
Je termine ma licence avec 10,5 de moyenne et j'aimerais aussi augmenter ma moyenne 
l'année prochaine, je pense avoir un problème de méthode...
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merci beaucoup

Par Isidore Beautrelet, le 08/06/2019 à 07:19

Bonjour

En effet, ce serait très intéressant !

En attendant, je vous invite à lire ceci http://www.juristudiant.com/forum/ma-methode-de-
travail-t27834.html

Par Le, le 08/06/2019 à 14:00

Bonjour !

Félicitations !

Mais je tiens à pousser le bouchon encore plus loin, oui on peut devenir major de promo et 
pas avoir de mention à sa licence.

J'ai un chargé de TD et je connais son parcours.

Licence : Mention Passable (moins de 12)
Master 1 : Mention AB
Master 2 : 18 Major de Promo TB.

Un autre prof c'est pareil, major de promo en droit social en master et licence moyenne.

Ce ne sont que des exemples qui montrent que non, on peut être MAJOR de promo (c'est à 
dire premier) et être très moyen en licence, parce qu'en licence on a des trous de notes, 
forcément tout ne nous passionne pas et nos choix sont très limités.

Par Isidore Beautrelet, le 09/06/2019 à 13:03

Bonjour

Et puis on peut très bien allez jusqu'au bout de son projet sans pour autant avoir été major de 
promo.

[citation] Après avoir été employé d'usine, puis fossoyeur, il sera, pour payer ses études de 
droit à Lille-2, pion dans un collège, maçon ou serveur de restaurant. Ses résultats s'avèrent 
médiocres puisqu'il est reçu en fin de classement au barreau de Lille [/citation]
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Il s'agit du parcours universitaire d'Eric Dupont-Moretti

https://www.lepoint.fr/justice/10-choses-a-savoir-sur-l-avocat-eric-dupond-moretti-18-02-2015-
1905876_2386.php
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